
 
 

 
 
L'entreprise adaptée APF 57 dont les ateliers sont situés à Saint-Julien-lés-Metz a organisé une 
matinée d'information sur le recyclage écocitoyen des déchets professionnels et notamment du 
papier, une nouvelle activité qu'elle développe au sein de ses ateliers. 
 
APF 57, dirigée par Daniel Grosjean, emploie 90 travailleurs en situation de handicap. Dans le 
cadre du mois de l’économie sociale et solidaire, elle a ouvert ses portes aux responsables 
d’entreprises, administrations et collectivités locales, pour leur permettre d découvrir ses 
nombreuses activités et sa filière de recyclage responsable et solidaire des déchets professionnels 
en région lorraine. 
 
Partie prenante dans l’opération « des papiers usagés pour des cahiers aux écoliers », l’association 
déploie dans les lieux de travail intéressés par la formule des corbeilles spécialement dédiées à la 
collecte des papiers de bureau usagés, produits par els employés. La participation à l’opération est 
de 3 € HT par mois par collaborateur participant. Ce tarif inclut la mise à disposition des 
corbeilles, la collecte, le transport et le tri. 
 
Le processus 
Les papiers, même broyés ou déchirés, sont collectés régulièrement lors de tournées convenues 
d’avance. Ils sont ensuite transportés et triés par l’entreprise adaptée de Saint-Julien. Les papiers 
usagés sont transformés en pâte à papier, dont une partie produite est transformée en cahiers par le 
fabricant de fournitures scolaire Hamelin, pour être distribué gratuitement aux écoliers de la 
région. 
 
Quel bénéfice ? 
L’opération permet aux entreprises partenaires de bénéficier de l’exonération d la contribution 
AGEFIPH-FIPHFP, en confiant une prestation solidaire au milieu du travail adapté. Elle contribue 
à pérenniser l’emploi des travailleurs handicapés sur le sillon mosellan. Elle sensibilise également 
les collaborateurs en adoptant une éco-attitude responsable et en donnant une nouvelle dimension 
solidaire au tri sur les lieux de travail. Les partenaires peuvent ainsi donner un sens à leur 
engagement en faveur du développement durable et du recyclage solidaire ; 



L’APF 57 propose aussi des offres complémentaires, telles que la destruction sécurisée d’archives, 
ou une gestion externe permettant à ses partenaires d’optimiser leurs surfaces. 
 
Les municipalités peuvent également participer à cette opération. Cinq tonnes de papiers usagés 
collectés permettent de fabriquer 4,5 tonnes de pâte à papier et de nombreux cahiers à distribuer 
gratuitement aux enfants des écoles de la commune participante. Sur cette base, plus de 10 T de 
bois seront ainsi sauvées de l’abattage, apportant une réelle dimension de défense de 
l’environnement à cette action solidaire. Le label « solidaire » Recyclage Ecocitoyen décerné 
permet aux villes, administrations et entreprises adhérentes, de marquer leur attachement au 
développement durable et à ce nouveau concept de recyclage responsable et solidaire. 
 

 


